
 

Madame la Présidente de l’Union Interparlementaire 

Monsieur le Président de la Grande Assemblée Nationale de Turquie 

Excellences, Mesdames et Messieurs les Présidents de Parlements et Chefs de 

Délégations 

Monsieur le Secrétaire Général de l’Union Interparlementaire 

Honorables parlementaires 

Mesdames, Messieurs 

 

Permettez-moi de joindre ma voix à celle de tous ceux qui m’ont précédé pour exprimer 

ma gratitude à l’Union Interparlementaire mais aussi à la grande Assemblée de Turquie 

pour l’accueil et toutes les commodités mises à notre disposition pour rendre notre 

séjour agréable. (il l’est). 

 

Excellences, mesdames, messieurs 

  

On ne le dira pas assez, la 152ème Assemblée de l’union interparlementaire se tient dans 

un contexte mondial, je dirais, préoccupant : conflits au moyen orient, en Europe et en 

Afrique, notamment au Soudan et dans l’est de la République Démocratique du Congo, 

terrorisme au Sahel, etc et comme si cela ne suffisait pas, l’humanité est confrontée au 

recours systématique à la violence et au dérèglement climatique.  

L’union interparlementaire qui constitue un cadre essentiel de diplomatie parlementaire, 

de concertation politique, de coopération institutionnelle demeure par excellence, une 

plateforme idéale pour parler de ces sujets et entrevoir des alternatives.  

La participation des membres de la délégation du Conseil Consultatif de la Refondation 

du Niger, s’inscrit dans la logique de la promotion d’un monde meilleur tout 

simplement, au regard du thème de cette assemblée, qui est « nourrir l’espoir, garantir 

la paix et assurer la justice pour les générations futures ». 

Cette rencontre constitue un cadre de dialogue constructif et d’échanges sincères autour 

de grands enjeux de paix, de développement durable, de gouvernance saine, de stabilité 

mondiale et de justice. 

Le Conseil Consultatif de la Refondation entend en toute responsabilité jouer sa 

partition dans le cadre de la promotion du dialogue entre les peuples et à contribuer à 

maintenir une paix durable dans le respect du droit international, particulièrement, le 

respect de la souveraineté des Etats. 

 

 



Excellences, Mesdames, Messieurs 

La présente assemblée met en lumière la responsabilité qui incombe aux institutions 

parlementaires dans la promotion d’un ordre mondial plus apaisé, plus solidaire, plus 

juste, voire tout simplement, plus humain. 

Elle constitue une tribune privilégiée de renforcement du dialogue entre les parlements, 

de facilitation de la compréhension mutuelle et d’encouragement des actions concertées 

en faveur d’une paix durable et d’une justice sans filtre. Elle illustre le rôle essentiel de 

la diplomatie parlementaire dans la prévention des conflits. 

Toutefois, cette ambition collective ne saurait se concrétiser sans le respect des principes 

fondamentaux du droit international et la charte des nations unies. 

Malheureusement ces principes sont bafoués par certains Etats sans que la communauté 

internationale n’ait le courage ou les instruments nécessaires pour empêcher cela ou 

prendre des mesures sévères contre ces Etats. 

 

Excellences, Mesdames, Messieurs 

Pour nourrir l’espoir, les parlements doivent faire preuve de persévérance dans la mise 

en place de cadres juridiques adaptés, sans ambiguïté et suffisamment dissuasifs qui 

garantissent la liberté et l’égalité des chances. Ils doivent également prévoir des 

mécanismes adéquats de gestion post-conflits. 

Pour garantir la paix, les institutions parlementaires doivent poursuivre la culture du 

dialogue, de la tolérance et de la solidarité, à travers notamment des plateformes 

inclusives et en développant des mécanismes de prévention et d’anticipation des 

conflits. 

Pour assurer la justice, les parlements doivent justement se projeter dans le futur en 

apprenant des leçons de notre histoire, et en créant les conditions qui permettent de 

capitaliser nos erreurs afin d’en faire des opportunités pour éviter aux générations 

futures tout ce que nous avons connus en termes de conflits, de violation du droit 

international et d’ingérence dans les affaires intérieures des Etats. 

 

Excellences, Mesdames, Messieurs 

Le Conseil Consultatif de la Refondation réaffirme que le peuple Nigérien en particulier 

et Sahélien en général ont toujours œuvré pour la paix et le dialogue et ont toujours su 

trouver des mécanismes de gestion durable des conflits communautaires en dépit de 

l’ingérence extérieure et des tentatives de déstabilisation dont ils font l’objet, 

particulièrement ces dernières années.  



C’est l’occasion ici de rappeler à tous ceux qui sont dans cette logique, que le peuple 

sahélien est un peuple uni et résilient, qui assume souverainement le choix des sa 

gouvernance et de ses dirigeants et qui n’acceptera plus jamais de se faire administrer 

par procuration. 

 

Excellence, Mesdames, Messieurs 

La participation du Conseil Consultatif de la Refondation (CCR) à cette rencontre 

s’inscrit dans la continuité de la diplomatie parlementaire et consultative du Niger. Elle 

répond aux impératifs stratégiques suivants : 

- positionner le Niger comme acteur constructif du dialogue parlementaire 

mondial, porteur d’une vision de gouvernance enracinée dans les valeurs 

humaines de paix, de compréhension et de tolérance ; 

- porter la vision de la Confédération de l’Alliance des États du Sahel (AES), en 

faveur d’une gouvernance inclusive, solidaire et stratégiquement autonome ; 

- mutualiser les expériences et les approches de gouvernance avec d’autres organes 

consultatifs et parlementaires. 

 

Excellence, Mesdames, Messieurs.  

Pour conclure permettez moi de parler du changement climatique dont la gestion des 

effets conditionne dans une large mesure l’épanouissement des générations futures.  

En effet les pays Sahélien et le Niger en particulier sont des pays particulièrement 

exposés, de par leur position géographique à des phénomènes comme l’érosion 

éolienne, les inondations et la hausse des températures. 

A ce niveau l’UIP doit faire sienne, les résolutions du réseau des pays non alignés pour 

susciter des actions urgentes, efficaces et concertées afin d’atténuer l’impact du 

dérèglement climatique sur l’économie et le développement de manière générale. 

 

Excellence, Mesdames et Messieurs 

En dépit de tout ce qu’on peut dire du contexte international actuel, l’espoir est permis. 

Les générations futures comptent sur vous ! 

Je vous remercie  

 


